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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

PROCES-VERBAL N°7 DU 30 JUILLET AU 06 AOUT 2020     
(Réunion télématique) 

SAISON 2019/2020 

L'an deux mille vingt et du 30 juillet 2020 au 6 août 2020 à 16h00, les membres du Conseil 
d'Administration de la Fédération Française de Volley (ci-après la « FFvolley »), dont le 
siège social est sis 17 rue Georges Clémenceau 94607 Choisy-Le-Roi Cedex, se sont réunis 
par consultation électronique sur convocation du Président par courrier électronique, 
conformément aux dispositions des articles 13 et 14 des Statuts. 

Etaient présents en tant que membres à voix délibérative : 
1. Éric TANGUY – Président
2. Yves LABROUSSE – Secrétaire Général
3. Christian ALBE – Trésorier Général
4. Pierre MERCIER – Trésorier Général Adjoint
5. Alain de FABRY – Vice-Président
6. Michelle AKILIAN - Administrateur
7. Pascal ALLAMASSEY - Administrateur
8. Cinthya BAGATTO - Administrateur
9. Brigitte CERVETTI - Administrateur
10. Céline DARCEL - Administrateur
11. Didier DECONNINCK - Administrateur
12. Jean-Paul DUBIER – Administrateur
13. Christophe DURAND - Administrateur

14. Claude GANGLOFF – Administrateur
15. Jean-Luc GOUVERNEUR - Administrateur
16. Gérald HENRY - Administrateur
17. Laurence LACHAISE – Administrateur
18. Joëlle LOGEAIS - Administrateur
19. Gérard MABILLE – Administrateur
20. Stéphane MOUEZY - Administrateur
21. Vincent ROCHE - Administrateur
22. Lynda ROYO – Administrateur
23. Laurent TORRECILLAS - Administrateur
24. Nathalie TURIN - Administrateur
25. Pierre VOUILLOT - Administrateur
26. Richard GOUX - Médecin Fédéral

Sont excusés en tant que membres à voix délibérative : 

- Christine MOURADIAN – Secrétaire
Générale Adjointe

- Florence AVABY – Vice-Présidente
- Alain GRIGUER – Vice-Président -

Président de la LNV
- Corinne DAUBAS – Administrateur

- Françoise DE BERNON – Administrateur
- Aurélie GIUBERGIA - Administrateur
- Evlin KOZLUDERE – Administrateur
- Antoine MARCAGGI - Administrateur
- Michel MARTIN-DOUYAT - Administrateur

Conformément à l’article 16 des Statuts et en sa qualité de Président de la Fédération 
Française de Volley, Éric TANGUY préside la consultation. Conformément à l’article 17 du 
Règlement Intérieur et en sa qualité de Secrétaire Général, Yves LABROUSSE est secrétaire 
de séance en charge de l’établissement du présent procès-verbal.  

Assiste avec voix consultative : 
- Axelle GUIGUET – Directrice Technique Nationale

Le Président informe les membres des demandes du Rennes EC et de la VGA Saint-Maur. 
Ces deux demandes sont jointes à la convocation à destination des membres du Conseil 
d’Administration. 

Aucun échange n’a eu lieu entre les membres par email. Il est recueilli les résultats du vote 
le 6 août à 16h00. 
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Le Président constate que les membres présents sont au nombre minimum de VINGT-CINQ 
et qu'en conséquence la réunion a pu valablement se tenir dans le respect du quorum fixé 
à l’article 14 des Statuts. 

I - DEMANDE DU RENNES ETUDIANTS CLUB 

Au cours de la saison 2019/2020, l’équipe 1, dont la gestion a été déléguée au Rennes 
Volley 35 (association en contrat avec le REC), évoluait en championnat professionnel et 
l’équipe 2, également CFC et gérée directement par le REC, évoluait en championnat Elite. 

A la fin de la saison 2019/2020, l’équipe du Rennes Volley 35 s’étant vue rétrogradée 
administrativement par la DNACG et remise à disposition de la FFVolley, n’a pas souhaité 
saisir le CNOSF et a dû déposer le bilan. Le REC, seule association affiliée par la FFVolley 
et déjà présente dans le championnat Elite 2020-2021, demande que son CFC agréé par 
le Ministère soit rétrogradé en N2 car l’équipe 1 et son CFC ne peuvent évoluer dans la 
même division.  

En conséquent, le REC demande à la FFvolley que son équipe 2 également CFC et qui 
devait repartir en Elite la saison 2020/2021, puisse finalement évoluer en division National 
2 Masculine, sachant que, conformément au décret n°2020-896 du 22 juillet 2020 
dérogeant à certaines dispositions du code du sport (partie réglementaire) pour faire face 
aux conséquences de l'épidémie de covid-19 et au report des jeux Olympiques et 
Paralympiques de Tokyo à 2021, l’agrément du centre de formation a été prorogé pour 
une durée d’un an. 

Considérant que les Statuts de la FFvolley (article 9) stipulent que le « Conseil 
d’Administration a compétence : […] - Pour statuer sur tous les problèmes présentant un 
intérêt supérieur pour le volley, ainsi que sur tous les cas non-prévus par les présents 
statuts et règlements fédéraux ; ». 

Le Conseil d’Administration se prononce sur la demande. 

1ère RESOLUTION : Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide à 
la majorité simple d’approuver la demande de rétrogradation en Nationale 2 
Masculine du club du Rennes EC. 

II – DEMANDE DE LA VGA SAINT-MAUR 

Le club de la VGA ST MAUR, devant évoluer en championnat de National 3 pour la saison 
2020/2021, a adressé à la Commission Centrale Sportive le 22 juin 2020 par courrier 
recommandé, une demande de mesure exceptionnelle consistant en son intégration au 
sein du championnat de National 2 pour la saison 2020/2021, suite à celle accordée à un 
autre club de sa poule moins bien classé. 

Le procès-verbal du 15 juin 2020 n’ayant pas encore été envoyé, le club n’avait pas eu 
l’information que le Conseil d’Administration avait mis fin aux demandes de mesures 
exceptionnelles à la suite du COVID-19. En effet, l’Assemblée Générale de la FFvolley 
devant se tenir le 27 juin 2020, les délais réglementaires ne pouvaient plus être respectés. 

Considérant que les Statuts de la FFvolley (article 9) stipulent que le « Conseil 
d’Administration a compétence : […] - Pour statuer sur tous les problèmes présentant un 
intérêt supérieur pour le volley, ainsi que sur tous les cas non-prévus par les présents 
statuts et règlements fédéraux ; ». 

Le Conseil d’Administration se prononce sur la demande. 
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2ème RESOLUTION : Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide à 
la majorité simple d’approuver la demande d’accession en Nationale 2 du club de 
la VGA SAINT-MAUR.  

*** 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée le 6 août à 16 heures. 

Listes des annexes : 

- Annexe 1 – Relevé de vote concernant RENNES EC
- Annexe 2 – Relevé de vote concernant VGA SAINT-MAUR

De tout ce que dessus, a été dressé procès-verbal qui a été signé par le Président et le 
Secrétaire Général de la FFvolley. 

Le Président 
Éric TANGUY 

Secrétaire Général 
  Yves LABROUSSE 
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ANNEXE 1 – Relevé de vote concernant RENNES EC 

26 Membres du Conseil d’Administration ont voté sur la demande de rétrogradation en 
Nationale 2 Masculine de l’équipe 2 du Rennes EC dans le délai : 

Gérard MABILLE 30/07/2020 à 15h22 Pour 

Pierre MERCIER 30/07/2020 à 15h22 Pour 

Stéphane MOUEZY 30/07/2020 à 15h24 Pour 

Didier DECONNINCK 30/07/2020 à 15h24 Contre 

Jean-Luc GOUVERNEUR 30/07/2020 à 15h35 Pour 

Joëlle LOGEAIS 30/07/2020 à 15h36 Pour 

Cinthya BAGATTO 30/07/2020 à 16h22 Pour 

Claude GANGLOFF 30/07/2020 à 16h22 Pour 

Pascal ALLAMASSEY 30/07/2020 à 17h04 Pour 

Christian ALBE 30/07/2020 à 18h30 Pour 

Eric TANGUY 30/07/2020 à 20h48 Pour 

Michelle AKILIAN 30/07/2020 à 22h34 Pour 

Alain de FABRY 31/07/2020 à 09h46 Pour 

Pierre VOUILLOT 31/07/2020 à 09h58 Pour 

Gérald HENRY 31/07/2020 à 16h27 Pour 

Linda ROYO 03/08/2020 à 15h06 Abstention 

Nathalie TURIN 04/08/2020 à 11h32 Pour 

Céline DARCEL 05/08/2020 à 00h02 Pour 

Yves LABROUSSE 05/08/2020 à 14h07 Pour 

Laurent TORRECILLAS 05/08/2020 à 17h01 Pour 

Jean-Paul DUBIER 05/08/2020 à 17h16 Pour 

Brigitte CERVETTI 05/08/2020 à 18h20 Pour 

Laurence LACHAISE 05/08/2020 à 19h00 Abstention 

Christophe DURAND 05/08/2020 à 21h22 Pour 

Vincent ROCHE 06/08/2020 à 00h15 Pour 

Richard GOUX 06/08/2020 à 00h51 Abstention 

Suite au dépouillement électronique, les résultats sont les suivants : 

POUR CONTRE ABSTENTION TOTAL 
PARTICIPATION 

Accord rétrogradation 
Nationale 2  22 1 3 26 
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ANNEXE 2 – Relevé de vote concernant VGA SAINT-MAUR 
  

25 Membres du Conseil d’Administration ont voté sur la demande d’accession en Nationale 
2 de la VGA Saint-Maur dans le délai : 
 

Gérard MABILLE 30/07/2020 à 15h21 Contre 

Stéphane MOUEZY 30/07/2020 à 15h22 Contre 

Pierre MERCIER 30/07/2020 à 15h22 Pour 

Didier DECONNINCK 30/07/2020 à 15h23 Contre 

Jean-Luc GOUVERNEUR 30/07/2020 à 15h34 Pour 

Joëlle LOGEAIS 30/07/2020 à 15h35 Abstention 

Claude GANGLOFF 30/07/2020 à 16h20 Contre 

Christian ALBE 30/07/2020 à 16h22 Pour 

Pascal ALLAMASSEY 30/07/2020 à 17h05 Contre 

Eric TANGUY 30/07/2020 à 20h48 Pour 

Michelle AKILIAN 30/07/2020 à 22h34 Contre 

Alain de FABRY 31/07/2020 à 09h47 Pour 

Pierre VOUILLOT 31/07/2020 à 09h57 Pour 

Gérald HENRY 31/07/2020 à 16h27 Abstention 

Cinthya BAGATTO 03/08/2020 à 14h23 Contre 

Linda ROYO 03/08/2020 à 15h03 Abstention 

Nathalie TURIN 04/08/2020 à 11h31 Contre 

Céline DARCEL 05/08/2020 à 00h01 Contre 

Yves LABROUSSE 05/08/2020 à 14h07 Pour 

Laurent TORRECILLAS 05/08/2020 à 17h02 Abstention 

Jean-Paul DUBIER 05/08/2020 à 17h15 Pour 

Brigitte CERVETTI 05/08/2020 à 18h19 Pour 

Laurence LACHAISE 05/08/2020 à 18h59 Abstention 

Vincent ROCHE 06/08/2020 à 00h14 Abstention 

Richard GOUX 06/08/2020 à 00h50 Abstention 
 
Conformément à l’article 14 des Statuts, les décisions sont prises à la majorité simple des 
membres présents et le Président a voix prépondérante en cas d’égalité. 
 
Suite au dépouillement électronique, les résultats sont les suivants : 
 
 POUR CONTRE ABSTENTION TOTAL 

PARTICIPATION 
Accord accession 
Nationale 2  

9 (dont la voie du 
Président) 9 7 25 
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